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Son objectif 
Coordonner et mutualiser les ressources régionales 

en EPS pour contribuer à l’amélioration de la qualité 
des actions en EPS

ORGANISATEUR

Avec la participation des membres du 
comité de pilotage de la plate-forme 

ressources en éducation pour la santé en 
Alsace

Avec le soutien de

Développer une culture partagée en EPS en 
Alsace, proposer un espace de réflexion et 
d’échanges de pratiques : séminairesde pratiques en 
EPS, colloque annuel des acteurs régionaux en EPS

Augmenter le nombre de porteurs de projet en 
EPS, formés notamment en méthodologie de projet:
animation d’un réseau d’aide au 
montage de projet et de conseil méthodologique, 
mise en place de formations actions continues en EPS

Favoriser la diffusion d’informations sur les 
actions d’EPS menées dans la région par la 
diffusion d’expériences innovantes et par la mise 
en oeuvre d’un portail internet : www.pepsal.org 



Organisation pédagogique/ Déroulement

Temps de formation

10 jours de formation, à raison de 2 journées consécutives 
par mois pendant 5 mois, pour un volume horaire d’environ 54 
heures.

5 modules

- Concepts de santé, contexte organisationnel 
et institutionnel
- Pédagogie et comportements de santé
- Etapes d’un projet en EPS
- Stratégies d’animation en EPS
- Valorisation et communication de projet

Temps de travail

Travail individuel et accompagnement méthodologique 
représentant 20 à 25 heures d’investissement personnel.

Intervenants

Professionnels de l’EPS, médecins de santé publique, 
universitaires, responsables institutionnels, sociologues, 
psychologues, anthropologues, documentalistes etc.

Dates et inscription

Deux sessions de 10 journées sont proposées. Chaque sesion 
peut accueillir 15 à 20 professionnels

Un session d’évaluation est prévue le mardi 11 juin 2013
Cette formation est gratuite

Nom : 

Prénom : 

Structure : 

Champ d’intervention : 

Adresse : 

Tel : 			      Fax : 

Email : 

Se préinscrit à la formation-action continue en 
éducation pour la santé de niveau 1 en Alsace 

et souhaite recevoir les informations 
complémentaires pour la

p Session 1 
p Session 2

Bulletin à retourner à
 l’Ireps Alsace
Bâtiment 02

1 place de l’Hôpital
BP 426 - 67091 STRASBOURG Cedex

Renseignement auprès de
Madame Aurélie SIMONIN

03 88 11 52 43
plate-forme@irepsalsace.org

Inscription selon ordre d’arrivée, dans la limite des places disponibles

Une formation en éducation pour la santé en Alsace: Pourquoi?

L’éducation pour la santé s’inscrit dans une démarche de 
promotion de santé qui a pour finalité de développer les 
aptitudes personnelles de la population. Elle 
comprend toutes les activités visant intentionnellement 
l’accroissement des connaissances en matière de 
santé et le développement d’aptitudes influençant 
positivement la santé des individus et des groupes.

Dans le cadre du financement des pôles régionaux de 
compétences, l’Institut National de Prévention et d’Education 
pour la Santé (Inpes) souhaite soutenir l’amélioration de la 
qualité des actions en éducation pour la santé. C’est pourquoi 
en Alsace, la plate-forme ressources en éducation pour la santé 
propose chaque année deux sessions de formation-action.

Quel est son objectif ?

Contribuer à l’amélioration de la qualité des actions en 
éducation pour la santé en formant et accompagnant les 
professionnels  de  tous champs  d’activité  investis  sur  cette
question

Qui peut y partiper ?

Le public visé est constitué des professionnels en 
situation de développer une action d’EPS. Ils peuvent 
appartenir à des champs d’activité très variés : secteur 
social, de la santé, de l’éducation, des loisirs, de la
justice  etc.


